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L'invention concerne un dispositif pour stocker le
linge sale et faciliter son chargement dans la machine
à laver. Il est constitué d'un support (1) fixé au mur au
dessus de la machine à laver par les trous (6) sur lequel
est monté un réceptacle (2) pivotant sur le support (1)
par les axes (3). Des ouvertures (7) sur la façade du
réceptacle (2) permettent de visualiser la quantité de lin-
ge contenu et une découpe (8) de la partie haute de la

façade permet de faciliter son remplissage. Lorsque
l'utilisateur manoeuvre l'une des poignées (4) vers le
bas, le réceptacle (2) bascule sur les axes (3) jusqu'à
ce que son contenu se vide dans la machine. Il suffit de
relâcher la poignée (4) pour que le réceptacle (2) re-
prenne sa position initiale par l'effet de son poids. Deux
butées (5) stabilisent le réceptacle en position initiale.

Le dispositif selon l'invention est particulièrement
destiné à stocker du linge sale et à faciliter son charge-
ment dans la machine à laver.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour stocker le linge sale et faciliter son chargement
dans la machine à laver.
[0002] Traditionnellement, le linge sale est contenu
dans un panier posé au sol dans la salle de bain, le char-
gement du linge dans la machine est un exercice solli-
citant le dos (risque de blessure du dos en se relevant
avec la charge de linge), ce chargement de linge prend
un certain temps (chargement de la machine en plu-
sieurs fois) et demande de l'énergie à l'utilisateur et en-
fin le panier prend de la place au sol dans une pièce
souvent petite.
[0003] Le dispositif selon l'invention permet de remé-
dier à ces inconvénients, en effet selon une première
caractéristique le dispositif est munis d'un support per-
mettant de le fixer sur le mur au dessus de la machine
à laver, de ce fait, on utilise une place habituellement
inutilisée, ce qui permet de libérer de la place au sol en
éliminant le panier à linge classique ou d'ajouter un
deuxième endroit de stockage sans occuper d'avantage
de place au sol (besoins par exemple pour les familles
nombreuses ou pour séparer les différents textiles ou
les couleurs de linge).
[0004] Le positionnement du dispositif au dessus de
la machine à laver à pour effet d'éviter les mauvais mou-
vements de dos lors du chargement du linge dans la
machine et permet de vider le linge sale facilement et
rapidement dans la machine à laver (à chargement par
le dessus) par une simple manoeuvre de la main vers
le bas ou par l'ouverture d'une trappe.
[0005] Deux modes de réalisation sont décrits.
[0006] Selon un premier mode de réalisation, le dis-
positif comporte selon une première caractéristique un
support percé de quatre trous permettant sa fixation sur
le mur, ce support présente deux bras fixes comportant
chacun un perçage à son extrémité.
[0007] Selon le premier mode de réalisation, le dispo-
sitif comporte selon une deuxième caractéristique un ré-
ceptacle en forme de demi tambour, sur chaque face
plate de ce demi tambour est réalisé un axe permettant
une liaison mécanique en rotation avec le support. Des
poignées installées sur les cotés droit et gauche du ré-
ceptacle et à l'opposé du support permettent de le ma-
noeuvrer pour vider son contenu. Le réceptacle se re-
place automatiquement à sa position initiale par rapport
au support par l'effet de son propre poids et d'une butée
fixée sur le réceptacle. Un ressort ou un tampon peut
amortir le retour du réceptacle. Une découpe de la partie
haute de l'avant du réceptacle permet de faciliter son
remplissage. La partie arrondie du réceptacle reliant les
deux cotés plats peut être constituée d'une paroi pleine
avec des ouvertures sur le devant permettant de visua-
liser le niveau de linge ou constituée de barreaux faible-
ment espacés ou d'un grillage rigide.
[0008] Selon le premier mode de réalisation, le dispo-
sitif peut comporter selon une troisième caractéristique

une liaison libre entre le support et le réceptacle permet-
tant le décrochage du réceptacle. De cette façon, on
peut utiliser le réceptacle comme un panier pour trans-
porter le linge sur le lieu de repassage.
[0009] Selon un deuxième mode de réalisation, le dis-
positif comporte selon une première caractéristique un
réceptacle en forme de caisse, la partie arrière de ce
réceptacle est percé de quatre trous permettant sa fixa-
tion sur le mur. La face avant de ce réceptacle peut com-
porter soit des ouvertures soit une parois transparente
permettant de voir la quantité de linge contenu. Une dé-
coupe de la partie haute de la face avant permet de fa-
ciliter son remplissage.
[0010] Selon le deuxième mode de réalisation, le dis-
positif comporte selon une deuxième caractéristique
une trappe qui permet d'évacuer le linge lorsqu'elle est
actionnée par une poussée horizontale avec la main sur
la poignée.
[0011] Selon un mode particulier de réalisation la
trappe peut être actionnée en tirant sur la poignée, la
trappe étant dans ce cas monté sur des glissières.
[0012] Le dispositif peut être monté sur un support de
façon à permettre son décrochage et son utilisation
comme simple panier.
[0013] Un système de pesée mécanique (à ressort)
placé sous le rebord de la trappe peut permettre d'indi-
quer approximativement le poids du linge contenu.
[0014] Selon des modes particuliers de réalisation
communs aux deux modes de réalisation précédem-
ment décrits :

- Des supports longs peuvent permettre la fixation du
dispositif sur l'arrière de la machine à laver faisant
ainsi un ensemble de traitement du linge sale.

- Des graduations sur la face avant du réceptacle
peuvent indiquer le poids approximatif du linge con-
tenu.

- Des étagères latérales fixées sur le support peu-
vent permettre le stockage des produits de lessive.

- Le réceptacle peut être doublé pour permettre la sé-
paration des différents textiles ou couleurs de linge,
dans ce cas les deux réceptacles peuvent être ac-
tionnés indépendamment.

[0015] Les dessins annexés illustrent l'invention :

La figure 1 représente de coté, le dispositif de l'in-
vention selon le premier mode de réalisation.
La figure 2 représente de dessous, le dispositif de
l'invention selon le premier mode de réalisation.
La figure 3 représente de coté, le dispositif de l'in-
vention avec le réceptacle actionné selon le premier
mode de réalisation.
La figure 4 représente de façon isométrique, le dis-
positif de l'invention selon le premier mode de réa-
lisation.
La figure 5 représente de coté une variante du dis-
positif de l'invention selon le premier mode de réa-
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lisation permettant le décrochage du réceptacle.
La figure 6 représente de façon isométrique une va-
riante du dispositif de l'invention selon le premier
mode de réalisation permettant de séparer les lin-
ges grâce à deux réceptacles indépendants.
La figure 7 représente de coté, le dispositif de l'in-
vention selon le deuxième mode de réalisation.
La figure 8 représente de coté, le dispositif de l'in-
vention selon le deuxième mode de réalisation avec
la trappe ouverte.
La figure 9 représente de façon isométrique, le dis-
positif de l'invention selon le deuxième mode de
réalisation.
La figure 10 représente de façon isométrique, une
variante du dispositif de l'invention selon le deuxiè-
me mode de réalisation permettant de séparer les
linges grâce à deux réceptacles indépendants.

[0016] En référence à ces dessins, le dispositif com-
porte selon un premier mode de réalisation un support
(1) fixé au mur par les trous (6), les deux bras de ce
support (1) sont percés aux extrémités , ces deux per-
çages reçoivent les axes (3) du réceptacle (2) permet-
tant ainsi la rotation du réceptacle (2) par rapport au sup-
port (1). Des poignées (4) permettent de manoeuvrer le
réceptacle. Lorsque l'utilisateur tire sur l'une ou l'autre
des poignées (4) vers le bas, le réceptacle (2) bascule
en tournant sur les axes (3) jusqu' à ce que son contenu
se vide dans la machine. Il suffit de relâcher l'effort sur
la poignée (4) pour que le réceptacle (2) reprenne sa
place initiale par l'effet de son propre poids. Deux butées
(5) stabilisent le réceptacle en position initiale. Des
ouvertures (7) réalisées sur l'avant du réceptacle (2)
permettent de visualiser son contenu. Une découpe (8)
de la partie haute de l'avant du réceptacle permet de
faciliter son remplissage. Dans la forme de réalisation
selon la figure 5, une liaison libre (9) entre le support (1)
et les axes (3) du réceptacle (2) permet le décrochage
du réceptacle (2) et son utilisation en tant que panier.
Dans la forme de réalisation selon la figure 6, un support
à trois bras(10) permet de recevoir par l'intermédiaire
des axes (3) les deux réceptacles indépendants (11) et
(12) permettant de séparer les différents textiles ou cou-
leurs de linge.
[0017] Selon des variantes non illustrées du premier
mode de réalisation,le dispositif peut comporter:

- Des supports longs permettant la fixation du dispo-
sitif sur l'arrière de la machine à laver faisant ainsi
un ensemble de traitement du linge sale.

- Des graduations sur la façade indiquant le poids ap-
proximatif contenu.

- Des étagères fixées sur le support pour le stocker
des produits de lessive.

- Des barreaux ou un grillage reliant les deux cotés
du réceptacle (2).

[0018] En référence à ces dessins, le dispositif com-

porte selon un deuxième mode de réalisation un récep-
tacle (13) fixé au mur par les perçages (18). Une trappe
(14) permet d'évacuer le linge par le dessous du récep-
tacle directement dans la machine à laver. La trappe
(14) est montée d'un coté sur des charnières libres (16)
permettant un coulissement horizontal de deux centi-
mètres. De l'autre coté, le rebord de la trappe (14) re-
pose sur un profil en L (17).
Une poignée (15) fixée sur la trappe permet de la ma-
noeuvrer.
Pour vider le linge du réceptacle (13), l'utilisateur doit
pousser la poignée (15) horizontalement à fond pour li-
bérer la trappe (14) du profil (17) et laisser la trappe (14)
s'ouvrir par l'effet de son poids et du linge contenu dans
le réceptacle. La porte de la machine à laver ayant été
préalablement ouverte, le linge glisse du réceptacle (13)
directement dans la machine.
[0019] Pour refermer la trappe (14), il faut la relevée
jusqu'en butée (20) et la tirée vers soi à fonds pour qu'el-
le repose de nouveau sur le profil (17).
La façade (22) en plexiglas transparent du réceptacle
permet de visualiser le niveau de linge contenu. Une dé-
coupe (21) de la partie haute de la façade facilite le rem-
plissage du réceptacle (13) par les membres de la fa-
mille.
Le fond fixe (19) situé dans la partie inférieure du récep-
tacle (13) permet de loger la porte ouverte de la machine
à laver et d'ajuster l'ouverture de la trappe (14) au des-
sus de la trappe de la machine à laver. Dans la forme
de réalisation selon la figure 10, Une cloison (25) permet
de diviser le réceptacle (23) en deux compartiments ,
les deux trappes (26) permettent de vider indépendam-
ment l'un ou l'autre compartiment du réceptacle permet-
tant ainsi de séparer les différentes matières ou cou-
leurs de linge.
[0020] Selon des variantes non illustrées du deuxiè-
me mode de réalisation, le dispositif peut comporter:

- Des supports longs permettant la fixation du dispo-
sitif sur l'arrière de la machine à laver faisant ainsi
un ensemble de traitement du linge sale.

- Des graduations sur la façade du réceptacle per-
mettant d'indiquer le poids approximatif du linge
contenu.

- Des étagères latérales permettant le stockage des
produits de lessive.

- Une façade en matériau non transparent et munis
d'ouvertures permettant de visualiser le niveau de
linge contenu tel qu'un grillage ou un filet.

- Un support permettant le décrochage du réceptacle
et son utilisation en tant que panier pour transporter
le linge.

- Un système de pesée mécanique à ressort disposé
dans la face avant du réceptacle et sous le rebord
de la trappe permettant d'indiquer le poids approxi-
matif contenu dans le réceptacle.

- Un système d'ouverture à glissière de la trappe : La
trappe s'ouvrant en coulissant dans des glissières
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jusqu'en butée lorsqu'elle est actionnée.

[0021] A titre d'exemple non limitatif, le dispositif se-
lon les deux modes de réalisation aura des dimensions
de l'ordre de 40 cm pour la largeur, 70 cm pour la lon-
gueur et 40 cm pour la hauteur permettant ainsi de s'in-
sérer dans le volume laisser libre au dessus de la ma-
chine à laver. Ces dimensions correspondant approxi-
mativement aux dimensions des machines à laver les
plus courantes. Pour les variantes à double panier, le
dispositif aura une largeur approximative de 60 cm.
[0022] A titre indicatif, Le réceptacle selon les deux
modes de réalisation pourra contenir au maximum entre
8 et 12 kilos de linge.
[0023] A titre d'exemple non limitatif, le dispositif se-
lon les deux modes de réalisation pourra être fabriqués
en différents matériaux, en plastique moulé, en métal,
en bois.
[0024] Le dispositif selon l'invention est particulière-
ment destiné à contenir du linge sale et à faciliter son
chargement dans la machine à laver tout en utilisant ju-
dicieusement la place disponible dans la salle de bain.

Revendications

1. Dispositif pour contenir du linge sale et faciliter son
remplissage dans la machine à laver caractérisé
en ce qu'il comporte un support (1) fixé au mur au
dessus de la machine à laver par les trous (6) et un
réceptacle en forme de demi-tambour (2) pivotant
sur les deux bras fixes du support (1) par l'intermé-
diaire des deux axes (3) et deux poignées (4) per-
mettant de faire basculer en rotation le réceptacle
(2) de façon à vider le linge sale directement dans
la machine à laver à chargement par le dessus.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le réceptacle (2) comporte une ou deux bu-
tées (5) permettant de stabiliser le réceptacle (2) en
position initiale par rapport au support (1).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que la paroi arrondie du réceptacle (2) qui
relie les deux cotés plats est constituée d'une paroi
pleine avec des ouvertures horizontales (7) sur le
devant permettant de visualiser le niveau de linge
contenu.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la partie
arrondie du réceptacle (2) qui relie les deux cotés
plats est constituée de barreaux faiblement espa-
cés.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la partie
arrondie du réceptacle (2) qui relie les deux cotés

plats est constituée d'un grillage rigide.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le récep-
tacle (2) se replace automatiquement à sa position
initiale par rapport au support (1) par l'effet de son
propre poids dès que la pression sur la poignée (4)
est relâchée.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le récep-
tacle (2) comporte dans sa partie avant une décou-
pe (8) de la partie haute permettant de faciliter le
chargement du linge.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le support
(1) comporte deux logements libres (9) permettant
d'accueillir les axes (3) du réceptacle (2) et donnant
ainsi la possibilité de décrocher le réceptacle (2) de
façon à transporter le linge, le réceptacle faisant of-
fice de panier.

9. Dispositif pour contenir du linge sale et faciliter son
remplissage dans la machine à laver caractérisé
en ce qu'il comporte un support (10) fixé au mur au
dessus de la machine à laver par les trous (6) et
deux réceptacles indépendants (11) et (12) en for-
me de demi-tambour pivotants sur les bras fixes du
support (10) par les axes (3) et une poignée (4) sur
chaque réceptacle permettant de faire basculer en
rotation l'un ou l'autre des deux réceptacle de façon
à vider le linge sale directement dans la machine à
laver à chargement par le dessus.

10. Dispositif pour contenir du linge sale et faciliter son
remplissage dans la machine à laver caractérisé
en ce qu'il comporte un réceptacle (13) fixé au mur
au dessus de la machine à laver par les trous (18)
intégrés au réceptacle (13) et comportant dans sa
partie inférieure une trappe horizontale (14) articu-
lée sur des charnières coulissantes (16) permettant
de vider le linge sale contenu dans le réceptacle
(13) directement dans la machine à laver à charge-
ment par le dessus lorsque l'utilisateur pousse ho-
rizontalement la poignée (15) de façon à libérer la
trappe (14) du profil (17) situé au bas de la façade
(22).

11. Dispositif selon la revendication 10 caractérisé en
ce que la façade (22) comporte une paroi transpa-
rente permettant de visualiser le niveau de linge
contenu.

12. Dispositif selon la revendication 10 ou 11 caracté-
risé en ce que la façade (22) comporte une paroi
pleine munie d'ouvertures horizontales permettant
de visualiser le niveau de linge contenu.
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13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 12 caractérisé en ce que la partie avant
haute (21) du réceptacle (13) est découpée de fa-
çon à faciliter son remplissage.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 13 caractérisé en ce que le réceptacle
(13) monté sur un support fixé au mur, permet d'être
décroché pour être utilisé comme un panier pour
transporter le linge.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 14 caractérisé en ce que la trappe (14)
s'ouvre horizontalement en coulissant sur des glis-
sières lorsque l'utilisateur placé devant tire horizon-
talement sur la poignée (15) jusqu'en butée.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il com-
prend des supports longs permettant la fixation du
dispositif sur l'arrière de la machine à laver faisant
ainsi un ensemble complet de traitement du linge
sale.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il com-
prend des étagères latérales permettant le stocka-
ge des produits de lessive.
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